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POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social l chapitres III 
a VII, VIII (sections A a E), IX a XIV, XXI et XXII] 
(suite*) [A/8403; A/C.2/L.l211/Rev.l] 

I. M. SPENCER (Canada) presente le projet de resolution 
A/C. 2/L.l211 I Rev .1 relatif aux ressources en proteines. Les 
auteurs se sont appuyes sur une declaration de strategic, 
etablie par un groupe d'expcrts de haut niveau en reponse ,, 
Ia resolution 2684 (XXV) de I'Assemblce generale. 

2. M. Spencer rappellc que lc Conseil economique et 
social a adopte a sa cinquante et unieme session unc 
resolution sur les proteines comestibles et dit que le projet 
de resolution dont est saisie Ia Deuxieme Commission 
pcrmettrait non seulement de "lancer" Ia Strategic mais 
aussi d'elargir et d'intensifier les dispositions de cette 
resolution et de les appliquer plus en detail. II ajoute que 
tuutes les propositions de caractere technique enoncees 
dans le projct de n5sulution sont tin\es de Ia Declaration de 
strategic et ont E;te verifiees par les experts. de fa<;on 
notamment que Ia forme abregee de Ia Declaration de 
strategic, telle qu'elle figure dans l'annexc du projet, reflete 
aussi exactement que possible le texte integral. Le texte a 
etc claborc de maniere reflechie avec des representants de 
tous les groupes gE:ographiques et correspond done de !'avis 
de Ia delegation canadienne au meilleur compromis possible 
entre les opinions des delegations. M. Spencer souhaite 
done que ce compromis rencontre !'agrement de toutes les 
dcl~gations. 

3. M. Spencer passe ensuite a !'explication proprement 
dite du pro jet de resolution considerc. II modifie oralement 
le troisieme alinca du preambule. qui illustre le caractere 
complexe et multidisciplinaire du problcme. en ajoutant a 
Ia quatrieme ligne, a pres le mot "economique" .les mots "'et 
social". ll insiste sur le fait que le quatrieme alinea du 
preambule decrit une situation n~elle et tragique, ct il 
cxplique les raisons qui ont motive Ia presentation du projct 
de resolution. Le cinquieme alinea souligne lc fait que les 
depenses de primite elevee sur les proteines se justifient 
d'un point de vue economique; le sixieme aline a etablit une 
distinction entre les mesures tant a court qu'a long terme 
qu'il est essentiel de prendre. A propos du septieme alinea, 
M. Spencer fait observer que les efforts de Ia FAO, de 
!'OMS, du FISE et de Ia BIRD font deja !'objet d'une 
coordination grace a !'aide du Groupe consultatif sur les 
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proteines, mais que les efforts de tous les organismes des 
Nations Unies devraient etre davantage integn5s. II ajoute 
que le but du huitieme alinea est de faire ressortir Ia 
necessite, tant pour les pays donateurs que pour les pays 
beneficiaires, de deployer davantage d'efforts dans le 
domaine des proteines si !'on veut trouver une solution. 

4. Passant au dispositif du projet de resolution. M. Spencer 
note que les paragraphes I et 3 du dispositif traitent 
respectivement des mesures a court terme et des mesures 
d'ordre administratif a prendre sur le plan national, tandis 
que le paragraphe 2 vise a assurer des ressources inter-
nationales suffisantes dans ce domaine. Le paragraphe 4, 
paragraphc essentiel relatif aux elements de Ia Strategic 
elle-meme. s'adresse aux gouvernements des pays tant 
developpes qu'en voie de developpement tout en laissant le 
soin a chaquc gouvernement de prendre les mesures 
appropriees. Le paragraphe 5 vise a assurer le concours des 
institutions internationales dans leurs domaines de compe-
tence. Au sujet du paragraphe 6, tire de Ia Declaration de 
strategic. M. Spencer fait observer qu'a l'alinea c le terme 
"directives" reflete !'idee d'une orientation generale et non 
d'instructions precises. Les paragraphes 7 et 8, qui illustrent 
le fait que le probleme des protl:~ines est une question 
multidisciplinaire. dcveloppent le paragraphe 5 de Ia reso-
lution 1640 (LI) du Conseil economique et social qui 
recommande de participer plus largement aux travaux du 
Groupe consultatif sur les proteines et constitue Ia premiere 
mesure visant a appliquer cette resolution dans le cas des 
organismes des Nations Unies directement relies a I'Assem-
blee generale. Au sujet du paragraphe IO.Ie representant du 
Canada presente quelques amendements techniques. Apres 
le mot "Prie" il convient d'ajouter le membre de phrase 
suivant : "le Conseil economique et social de demander a 
son" et de supprimer !'article "le". ll fait en suite observer cl 
propos de ce paragraphe que seulc I'ONU peut. par le 
truchement du Conseil economique et social, a voir une 
action multidisciplinaire et coordonnatrice au niveau des 
gouvernements dans le domaine des proteines. M. Spencer 
presente ensuite deux petits amendements d'ordre adminis-
tratif au paragraphe 11 du dispositif; a pres le mot "Prie ", il 
convient d'ajouter le membre de phrase suivant : "le 
Secreta ire general, en cooperation avec"; et a Ia troisieme 
ligne, a pres !'expression "de faire en sorte que". il convient 
d'ajouter !'expression suivante : "sur Ia demande des 
gouvernements". Dans ce cas, le membre de phrase suivant : 
"dans les pays dont les gouvernements en auront fait Ia 
demande" devra etre remplace par !'expression "dans les 
pays de ces gouvernements". Les fonds modestes qui 
peuvent etre obtenus du PNUD sur demande pour couvrir 
les frais de sejour des membres du Groupe consultatif sur 
les proteines peuvent constituer une veritable "affaire" du 
point de vue des n~sultats qu'il est permis d'en attendre. 
Enfin, le paragraphe 12 du dispositif est un compromis 
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entre les vues des representants qui souhaiteraient qu'un 
fonds special de contributions volontaires soit etabli et les 
vues de ceux qui ne le souhaitent pas. 

5. M. Spencer dit en conclusion que le projet de reso-
lution a ete soigneusement elabore du point de vue 
technique et politique, et il espere qu'il sera adopte a 
l'unanimite. 

6. M. MILNER (Secretaire executif du Groupe consultatif 
sur les proteines) est heureux d'avoir Ia possibilite d'in-
former Ia Deuxieme Commission du role du Groupe 
consultatif sur les proteines et de !'aide qu'il apporte aux 
institutions des Nations Unies pour Iutter contre l'un des 
plus graves obstacles au developpement economique et 
social international. 

7. II rappelle tout d'abord que, des le debut des 
annees 50, Ia FAO, !'OMS et le FISE, a titre individuel et en 
commun, ont commence a etablir avec les gouvernements 
des programmes permettant de remedier a l'insuffisance en 
proteines et a ses graves consequences sur Ia nutrition. II 
evoque a cet egard le role unique des proteines dans tout 
systeme biologique, y compris celui de l'homme. Les 
consequences de Ia carence proteique sur le bien-etre 
physique et le developpement de !'enfant, non seulement a 
Ia periode critique du sevrage, mais aussi pendant toute Ia 
periode prenatale oil Ia mere risque de ne pouvoir suivre un 
regime approprie, ne sont pas encore pleinement connues. 
Des recherches tres poussees sont faites dans ce domaine, et 
!'on se rend compte de plus en plus des effets destructeurs 
sur le developpement physique et mental des jeunes enfants 
des carences proteiques, surtout lorsqu'elles s'associent a 
des difficultes socio-economiques. 

8. Des que Ia FAO, !'OMS et le FISE ont commence a 
s'interesser a ce probleme, il a ete reconnu que les produits 
alimentaires riches en proteines classiques ne pouvaient 
suffire a couvrir les besoins en proteines, tant Ia mal-
nutrition etait repandue et grave. II a done ete convenu que 
la recherche et le developpement de nouvelles sources non 
classiques de proteines etaient necessaires. C'est dans ce 
contexte que !'on a etudie avec attention Ia possibilite de se 
servir de matieres que !'on n'avait guere !'habitude d'utiliser 
comme produits alimentaires pour l'homme, comme du 
concentre de proteines de soja, d'arachides, de graines de 
coton et d'autres farines a base de graines oleagineuses, de 
poisson et des proteines de source microbienne. 

9. C'est dans ce contexte que !'OMS a constitue en 1955 
un groupe consultatif sur les proteines, devenu en 1960 \e 
Groupe consultatif FAO/OMS/FISE sur les proteines. Le 
Groupe consultatif se composait initialement d'un petit 
nombre de dieteticiens et de pediatres eminents, qui 
donnaient des conseils sur la securite et l'utilite nutritive, 
pour les nourrissons et les jeunes enfants, de divers produits 
alimentaires a base de proteines. lis se sont preoccupes 
presque immediatement des problemes de formulation, de 
fabrication et de commercialisation de nouveaux produits 
et composes alimentaires proteiques. Depuis 1965, le 
Groupe consultatif comprend des techniciens alimentaires 
et, depuis peu, des specialistes de recherche industrielle, 
production agricole, economic et culture des plantes., ainsi 
que des personnes bien informees des politiques et regie-

ments alimentaires gouvernementaux, et d'autres qui 
s'occupent de Ia commercialisation et de Ia promotion des 
produits alimentaires. 

10. Recemment, Ia BIRD s'est jointe aux organismes qui 
parrainaient le Groupe consultatif sur les protein,~s, qui est 
devenu le Groupe consultatif sur les proteines du systeme 
des Nations Unies. M. Milner ajoute a cet egard qu'il est 
possible que Ia semaine suivante de nouvelles imtitutions 
fassent part de leur desir de participer aux travaux du 
Groupe consultatif ou de le parrainer. 

11. II signale ensuite certaines des activites specifiques du 
Groupe consultatif sur les proteines. Ainsi, le Groupe donne 
son avis sur un certain nombre de questions critiques telles 
que celles liees aux problemes de Ia carence proteique, a 
l'etat d'avancement de nouvelles techniques ou aux autres 
aspects de Ia production de proteines non classiques. Le 
Groupe consultatif sur les proteines presente egalt~ment des 
principes directeurs sur Ia transformation, Ia quaLite et les 
criteres de securite necessaires pour Ia production de farine 
d'arachide de bonne qualite comme supplement en 
proteines de !'alimentation des nourrissons. Le Groupe 
consultatif public un bulletin trimestriel, diffusant un grand 
nombre de ses etudes et de ses documents. 

12. Pour bien faire comprendre aux membres de Ia 
Deuxieme Commission le role du Groupe consultatif sur les 
proteines, M. Milner cite un exemple oil une deciswn prise 
par ce groupe en 1961 a eu de grandes repercussions sur un 
grave probleme de portee generale. Les organismes des 
Nations Unies etaient alors places devant un grave 
dilemme : d'une part, il etait urgent de demontrer l'avan-
tage nutritif pour les jeunes enfants d'une ressource en 
proteines utile, a savoir Ia farine d'arachide; d'autre part, on 
ne pouvait nier qu'il y avait un risque pour Ia sante, sin on Ia 
vie, des nourrissons si !'on continuait de recommander 
!'utilisation de ce produit alimentaire; on a done fait appel 
au Groupe consultatif sur les proteines. Apres avoir evalue 
Ies donnees chimiques, toxicologiques et pathologiques 
alors disponibles, le Groupe a decide que Ia gravite de Ia 
carence en proteines parmi les jeunes enfants etait telle que, 
malgre le risque dii a l'aflatoxine, il etait dispose a proposer 
une limite de tolerance jusqu'a laquelle ce risque pouvait 
etre accepte. Cette decision du Groupe consultatif apparaft, 
retrospectivement, comme une marque valable de jugement 
pragma tiq ue. 

13. M. Milner fait ensuite observer que le Groupe consul-
tatif sur les proteines et les institutions qu'il dessert sont 
convaincus que ce probleme ne peut pas etre simplement 
nSsolu en augmentant Ia production agricole. Malgre Ia 
perspective encourageante de Ia revolution verte, on se rend 
compte que des ressources, des techniques et des initiatives 
nouvelles devraient etre utilisees pour obtenir des resultats 
positifs. C'est dans cet esprit que le Secretaire gtSneral a 
reuni en mai 1971 un groupe d'experts sur Ia strat,~gie des 
proteines, qui a publie un rapport sur Ia base duquel le 
Conseil economique et social a formu!e une importante 
resolution. 

14. La grande force du Groupe consultatif sur les proteines 
tient non seulement a Ia competence technique de ses 
membres, mais aussi a l'independance qu'il se doit de 
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maintenir pour fournir des conseils objectifs aux organismes 
qui le parrainent. En conclusion, M. Milner assure les 
membres de Ia Deuxieme Commission que le Groupe 
consultatif sur les proteines et son secretariat sont disposes 
a fournir des services, dans les limites de leurs ressources, a 
toutes les institutions qui souhaitent faire appel a lui. 

POINT 47 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference des Nations Unies sur l'environnement : rapport 
du Secretaire general (suite) [ A/8308, A/8309, A/8403 
(chap. XI), A/8509 et Add.l; A/C.2/269; A/C.2/L.ll85/ 
Rev.2, A/C.2/L.l195, A/C.2/L.l213 a A/C.2/L.1215; 
A/CONF.48/PC/13; E/4991 et Add.l, E/5003] 

15. M. CARANICAS (Grece) dit que les auteurs du projet 
de resolution auraient du se souvenir de Ia mise en garde 
classique "ne rebus omnibus". Scion lui, ce texte comporte 
de nombreuses redites, des mots superflus et constitue une 
veritable macedoine de dispositions extraites de Ia Strategic, 
de Ia Declaration de Lima, du rapport du Comite special sur 
les problemes de l'environnement et des rapports des 
Commissions economiques regionales et d'autres organes. II 
est evident que meme les auteurs n'ont pas une image fort 
nette des relations entre le developpement et l'environ-
nement. 

16. C'est pourquoi 1a delegation grecque appuie 1es 
arnendements contenus dans le document A/C.2/L.1214. 
Cette attitude n'est pas partisane car, bien qu'elle fasse 
partie du Groupe B, Ia Grece est un pays en voie de 
developpement. D'ailleurs, !'attitude des diverses dele-
gations a l'egard des projets de resolution concernant 
l'environnement ne denote aucun esprit partisan. Quelques 
delegations de pays du Groupe des Soixante-Dix-Sept ont 
critique le projet de resolution alors qu'il est pnisente par 
des pays en voie de developpement. D'autre part, les 
auteurs du projet de resolution A/C.2/L.ll95 sont des 
delegations de pays developpes aussi bien que de pays en 
voie de developpement. La delegation grecque appuie done 
les amendements contenus dans le document A/C.2/L.l214 
par pure conviction et dans un souci d'objectivite. 

17. Au paragraphe 1 du dispositif, Ia delegation grecque 
aimerait que les mots "Ia communaute internationa1e" 
soient remp1aces par "1es gouvernements nationaux". Au 
paragraphe 2 du dispositif, le mot "pleinement" devrait etre 
supprime : en effet, il est superflu et il convient de rompre 
avec !'habitude de dramatiser et d'exagerer. Le membre de 
phrase "de fixer ses propres normes et criteres en matiere 
d'environnement"' a l'alinea d du paragraphe 3, devrait 
egalement etre supprime. Si cette proposition n'est pas 
acceptable, Ia delegation grecque demandera un vote separe 
sur ce membre de phrase. Elle aimerait egalement que le 
membre de phrase "et de maniere a eviter de provoquer des 
effets prejudiciables pour d'autres pays" soit remplace par 
le membre de phrase suivant : "a condition que cette action 
ne provoque pas d'effets prejudiciables dans les pays voisins 
ou dans d'autres pays". Si cette proposition n'est pas 
acceptable, la delegation grecque demandera un vote separe 
sur ce membre de phrase. En outre, si Ia suppression du 
paragraphe 5 proposee dans l'amendement A/C.2/L.1214 
n'est pas acceptee, elle demandera egalement un vote separe 

sur ce paragraphe. Elle demandera egalement un vote separe 
sur le paragraphe 7 du dispositif, si !a suppression de ce 
paragraphe proposee dans le meme amendement n'est pas 
acceptee. La delegation grecque aimerait aussi que soient 
supprimes les mots "de !'avis exclusif de ces pays" au 
paragraphe 7 du dispositif car, si !'on s'en tient a !'avis 
exclusif des divers pays, il n'y a plus de critere objectif. Si 
cette proposition n'est pas acceptee, Ia delegation grecque 
demandera un vote separe sur ces mots. Quant au para-
graphe 8 du dispositif, il faudrait le remplacer par le texte 
propose dans le document A/C.2/L.l214. La encore, si les 
auteurs n 'acceptent pas cette modification, Ia delegation 
grecque se verra contrainte de demander un vote separe sur 
ce paragraphe. Par ailleurs, elle appuie le projet de 
resolution A/C.2/L.ll95 qu'elle estime simple, sur et bref. 

18. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) declare que sa 
delegation fait siens les amendements proposes par les 
delegations du Venezuela et du Royaume-Uni et qu'elle 
approuve les declarations des representants du Royaume-
Uni, de l'Australie et du Ghana sur cette question. Elle 
appuie egalement Ia modification proposee par le Bresil, au 
nom des auteurs, au paragraphe 2 du dispositif. 

19. M. Zagorin est d'avis que, comme cela a ete le cas 
pour les deux resolutions sur Ia prochaine session de !a 
CNUCED, il convient de preparer Ia Conference de 
Stockholm dans le souci d'aplanir les divergences de vues. 
Or, il estime que, dans sa forme actuelle, le projet de 
resolution A/C .2/L.1185/Rev .2 tend a susciter des diver-
gences. S'agissant de Ia question de Ia situation monetaire, 
M. Zagorin comprend que les representants des divers 
groupes regionaux expriment des vues tres divergentes 
quant aux moyens a employer pour atteindre des objectifs 
communs, mais il est d'avis qu'il ne devrait pas en etre ainsi 
dans le cas de l'environnement. En effet, il est possible de 
s'entendre sur les moyens a employer dans ce domaine, et 
M. Zagorin prie instamment les auteurs de faire un effort 
dans ce sens. A cet egard, il y a lieu de rappeler que le 
rapport etabli a Founex tient compte des besoins des pays 
en voie de developpement, et particulierement de ceux des 
pays les moins avances. Les opinions exprimees a cet egard 
par les representants des pays developpes sont sinceres et les 
representants des pays en voie de developpement devraient 
les accepter comme telles. 

20. La delegation des Etats-Unis ne peut accepter le 
paragraphe 9 du dispositif, car il reflete Ia crainte que 
!'action entreprise pour Iutter contre Ia pollution n'aille a 
l'encontre du developpement, crainte qui paraft a 
M. Zagorin sans aucun fondement. Le paragraphe 8 du 
dispositif n'est pas tres clair, mais le peu qui y est 
comprehensible est inacceptable. En effet, il est impossible 
d'etablir des regles quant au financement supph~mentaire a 
fournir aux pays en voie de developpement a des fins de 
protection de l'environnement, et Ia methode proposee 
dans ce paragraphe serait un sujet de discorde; ce para-
graphe devrait done etre supprime. Quant au paragraphe 7, 
il ne peut qu'etre inoperant car le fonctionnement des 
institutions financieres internationales ne leur permet pas 
d'appliquer une telle directive. La deh!gation des Etats-Unis 
eprouve quelque difficulte au sujet des paragraphes 2 et 3, 
car elle craint que ces paragraphes ne fixent un choix 
prealable quant a Ia fayon dont sera conduite Ia Conference 
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et ne pn\jugent par Ia meme les travaux qui y seront 
realises. Ces deux paragraphes devraient done etre modifies. 
En outre, M. Zagorin ne comprend pas pourquoi il est si 
difficile aux auteurs d'accepter une formule selon laquelle 
une assistance technique supplementaire serait assuree dans 
le cadre de Ia Strategie internationale du developpement. 

21. M. VIAUD (France) estime qu'il existe une contra-
diction fondamentale entre deux objectifs du projet de 
resolution A/C.2/L.l185/Rev.2. En effet, aux douzieme et 
treizieme alineas du preambule, et aux alineas a et d du 
paragraphe 3 du dispositif, le projet de resolution insiste sur 
le fait que les politiques, les normes et les criteres en 
matiere d'environnement doivent etre determines a !'eche-
lon national alors que, par ailleurs, et notamment au 
paragraphe 1 du dispositif, le texte est un appel a Ia 
solidarite internationale. II est possible qu'en matiere 
d'environnement les pays industrialises soient plus menaces 
que les autres, que toute action ait des consequences qui 
depassent les frontieres nationales, que le probleme de 
l'environnement soit une question de vie ou de mort qui 
necessite des mesures urgentes aux niveaux national et 
regional; mais si les pays industrialises sont appeles a 
financer Ia lutte contre Ia deterioration de l'environnement 
dans les pays en voie de developpement, ils devraient avoir 
un droit de regard sur les politiques suivies par ces pays en 
Ia matiere. La delegation fran~aise ne propose pas cela, mais 
les possibilites d'action de l'ONU se trouveront limitees si 
!'action doit etre entreprise au niveau national. En 
revanche, si cette action doit etre essentiellement inter-
nationale, tous les pays doivent accepter des contraintes 
inevitables. II est normal que les pays industrialises 
apportent une contribution plus importante a cette action, 
mais cette contribution ne devrait pas etre definie selon les 
termes du projet de resolution considere. 

22. La delegation fran~aise appuie les amendements 
proposes par le Royaume-Uni et le Venezuela ainsi que Ia 
majorite des suggestions formulees oralement par Ia dele-
gation grecque. Elle ne peut accepter les neuvieme, dix-
huitieme et dix-neuvieme alineas du preambule s'ils ne sont 
pas modifies. Elle ne peut non plus accepter l'alinea d du 
paragraphe 3 du dispositif, l'alinea b du paragraphe 4, niles 
paragraphes 5, 7 et 8. En ce qui concerne ce dernier 
paragraphe, M. Viaud fait observer que, si certains pays ont 
atteint l'objectif fixe dans le cadre de Ia Strategie inter-
nationale du developpement, cela est loin d'etre le cas dans 
!'ensemble. La delegation fran<,:aise ne peut non plus 
approuver le paragraphe 9 qui, de meme que les para-
graphes 5 et 7, attribue des responsabilites trop exclusives 
en matiere d'environnement. La France pourra appuyer le 
projet de resolution si certains des amendements proposes 
sont acceptes. Si tel ne devait pas etre le cas, elle estime que 
Ia Conference commencera sous des auspices defavorables, 
et e!le reprendra sa liberte de jugement sur les problemes 
qui seront abordes a Ia Conference ainsi que sur les 
solutions qui y seront proposees. 

23. M. FRANCO-HOLGUIN (Representant special de Ia 
Banque internationale pour Ia reconstruction et le develop-
pement), repondant a une question posee par le repre-
sentant du Royaume-Uni au cours de Ia seance precedente 
au sujet du paragraphe 7 du dispositif du projet de 
resolution, declare que, en ce qui concerne Ia responsabilite 

du Groupe de Ia Banque pour determiner les cas dans 
lesquels elle peut assurer un financement, !'initiative est 
prise par l'emprunteur, comme dans tousles autre:; cas, et le 
processus prealable d'analyse et d'examen est entrepris en 
cooperation avec l'emprunteur. Bien entendu, en tant que 
depositaires de fonds, les institutions financieres doivent 
porter un jugement sur Ia faisabilite d'un projet du point de 
vue financier. A cet egard, M. Franco-Holguin croit 
comprendre que le paragraphe 7 n'affecte en rien le droit 
qu'ont les institutions financieres de porter ce jugement. 

24. Quant au volume de !'assistance financiere, les insti-
tutions financieres ne peuvent evidemment fournir que des 
fonds dont elles disposent ou qu'elles peuvent emprunter, 
et il rappelle a cet egard qu'elles ne peuvent com:acrer que 
tres peu de fonds aux prets a long terme et :1 interet 
modere, vu qu'elles ne peuvent consentir ces prets que dans 
le contexte de !'ensemble des priorites, compte tenu en 
particulier des interets des pays en voie de developpement 
les moins avances. II est done difficile de prevoir comment, 
en !'absence de fonds supplementaires, le Groupe de Ia 
Banque pourra donner suite a Ia recommandation formulee 
au paragraphe 7. 

25. Pour ce qui est des modalites de cette assistance, le 
moyen le plus efficace d'assurer des prets a des conditions 
avantageuses est d'utiliser des credits de !'IDA, soit exclusi-
vement, so it para!Jelement a des prets de Ia Ban que, lesquels 
sont determines selon des considerations propres aux pays 
interesses et non en fonction des conditions du projet 
lui-meme. En tout etat de cause, il semble evident, tant 
pour les termes que pour le volume de !'assistance, que le 
facteur determinant est Ia disponibilite de fonds. 

26. M. BRITO (Bresil) fait observer que le texte clu projet 
de resolution a fait !'objet de deux revisions et qu'il a ete 
tenu compte de nombreuses suggestions, notamment de 
suggestions formulees par des representants de pays deve-
loppes. II tient a sou!igner que les auteurs n'ont menage 
aucun effort pour prendre en consideration les divers points 
de vue exprimes tout en evitant de s'ecarter de Ia teneur 
fondamentale du texte; ils ne comprennent done pas que 
certaines delegations aillent jusqu'a leur reprocher d'agir a 
l'encontre de Ia cooperation internationale. M. Brito 
rappelle qu'il y a quelques annees, lorsque se sont fait jour 
les preoccupations au sujet de l'environnement, l'une des 
premieres reactions a ete de se demander comment les pays 
en voie de developpement devraient eviter Ia pollution, et il 
etait alors evident que Ia tendance qui se degageait allait a 
l'encontre du developpement. Mais de grands progres ont 
ete realises depuis, et !'on va jusqu'a reconnaitre que 
certains problemes ne peuvent etre resolus que grace au 
developpement. 

27. M. Brito rappelle qu'a propos du neuvieme alinea du 
preambule un representant a dit qu'il n'etait pas scientifi-
quement prouve que Ia pollution avait des reper,;ussions 
mondiales. Or tousles documents du Secretariat se referent 
a ce fait, et !'extension de Ia pollution a l'echelle mondiale 
est justement l'un des grands problemes que Ia Conference 
devra examiner. ll est incontestable qu'il s'agit Ia d'un 
probleme inquietant. M. Brito releve qu'a Ia seance prece-
dente Ia representante du Royaume-Uni, presentant son 
amendement au neuvieme alinea, a declare que le texte de 
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cet aline a avait un caractere accusateur et offensant. Or, fait 
observer M. Brito, les auteurs du projet de resolution se 
sont bornes a enoncer un fait auquel il faut faire face; 
M. Brito souligne en outre que les auteurs ne disent pas que 
Ia pollution a repercussions mondiales est causee par tous 
les pays hautement developpes, mais seulement par certains 
de ces pays et qu'il est logique que ceux-ci portent Ia 
responsabilite principale du financement des mesures 
correctives. 

28. Pour ce qui a trait a l'amendement de l'Australie et du 
Royaume-Uni relatif au dix-huitieme alinea du preambule, 
M. Brito fait observer que le nouveau texte propose par ces 
deux delegations elimine une notion extremement impor-
tante du dix-huitieme alinea original, a savoir Ia necessite 
pour les pays developpes de fournir aux pays en voie de 
developpement une assistance technique accrue et des 
moyens financiers supplementaires au-deJa des objectifs 
fixes dans Ia Strategie internationale du developpement. Or, 
si les pays en voie de developpement sont obliges, par Ia 
force des choses, d'appliquer des mesures supplementaires 
nouvelles en matiere d'environnement et si le volume de 
!'aide dont ils beneficient reste inchange, ils devront reviser 
leur ordre de priorite, c'est-a-dire que leurs programmes de 
developpement en patiront. 

29. En ce qui concerne le paragraphe I du dispositif, 
M. Brito indique que les auteurs regrettent de ne pas 
pouvoir accepter l'amendement presente oralement et 
tendant a remplacer les mots "Ia communaute inter-
nationale" par les mots "les gouvernements", estimant que 
cet amendement n'ameliore pas le texte original. Faisant 
observer que le paragraphe I du dispositif, comme d'ailleurs 
le paragraphe 4, d, et le quinzieme alinea du preambule, 
reflete Ia necessite d'etablir une cooperation internationale, 
M. Brito declare que, s'il etait accepte, l'amendement en 
question confererait au paragraphe 1 un caractere limitatif. 

30. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, 
M. Brito rappelle qu'a Ia seance precedente il a deja revise 
oralement le texte pour tenir compte de quelques obser-
vations formulees par quelques membres de la Commission. 
Pour ce qui est de l'amendement de l'Australie et du 
Royaume-Uni a ce paragraphe, M. Brito estime qu'il 
apporte au texte une restriction subjective extremement 
dangereuse et inutile. 

31. II en va de me me pour l'amendement de I' Australie et 
du Royaume-Uni au paragraphe 3 du dispositif. puisqu'il 
aurait notamment un effet restrictif sur le respect de 
l'exercice de la souverainete sur les ressources naturelles, sur 
les possibilites de developpement des pays en voie de 
developpement et sur le droit souverain de chaque pays en 
matiere de planification economique et de politiques de 
l'environnement. II va de soi que l'amendement de l'Aus-
tralie et du Royaume-Uni au paragraphe 3 du dispositif-
tout autant que leur amendement au paragraphe 2 - est 
inacceptable pour les auteurs du projet de resolution. 

32. Rappelant qu'un representant a propose oralement 
des amen dements a J'alinea d du paragraphe 3. M. Brito fait 
observer que. d'une part, le texte de ce paragraphe a ete mis 
au point apres des consultations prolongees et que, d'autre 
part, il est hors de doute qu'il appartient a chaque pays de 

fixer ses propres normes et criteres en matiere d'environ-
nement, etant donne que ces normes et criteres doivent 
necessairement varier d'un pays a !'autre puisque le degre de 
developpement varie d'un pays a !'autre. 

33. En ce qui concerne l'amendement de 1' Australie et du 
Royaume-Uni au paragraphe 4 b du dispositif, M. Brito fait 
observer que, tout comme l'amendement de ces deux 
delegations au dix-huitieme alinea du preambule, il tend a 
eliminer du texte original Ia notion selon laquelle !'assis-
tance au titre de l'environnement doit etre donnee en plus 
des objectifs fixes dans Ia Strategie. 

34. En ce qui concerne le paragraphe 5 du dispositif, 
I' Australie et le Royaume-Uni reclament sa suppression, 
arguant du fait qu'il serait sans rapport avec le contexte. Or 
il est incontestable que les essais d'armes nucleaires, 
chimiques et biologiques ont des repercussions nefastes sur 
l'environnement, notamment en matiere de pollution 
marine et de radioactivite. M. Brito precise qu'il n'est 
nullement dispose a accepter un amendement quelconque a 
ce paragraphe. 

35. En ce qui concerne le paragraphe 7 du dispositif, 
M. Brito tient a preciser qu'il n'est nullement dans !'inten-
tion des auteurs de presenter une sorte d'ultimatum aux 
institutions financieres internationales. Sur Ia question de 
savoir qui doit etre juge de Ia necessite des projets en 
matiere d'environnement, M. Brito estime qu'il est incontes-
table que ce sont les pays interesses. 

36. Au nom des auteurs, M. Brito modifie comme suit le 
debut du paragraphe 7 du dispositif : 

"lndique qu'il convient que, sans porter prejudice a 
leurs activites dans d'autres domaines, les institutions 
financieres internationales soient en mesure d'envisager 
favorablement Ia possibilite d'accroftre le volume de leur 
assistance economique aux pays en voie de develop-
pement et d'en assouplir les conditions ... ". 

II fait observer que, s'ils modifient le debut du paragraphe, 
les auteurs tiennent neanmoins a conserver dans le texte Ia 
notion que seuls les pays beneficiaires doivent etre juges de 
Ia necessite et des possibilites de realisation des projets. 

37. Pour ce qui a trait au paragraphe 8 du dispositif qui 
porte sur un systeme de contributions volontaires, !'amen-
dement de I'Australie et du Royaume-Uni elimine le 
principe de !'aide additionnelle dont le montant serait fixe 
sur Ia base d'un pourcentage des depenses encourues par les 
pays developpes, principe qui constitue un element impor-
tant du texte original. Etant donne que les mots clefs de ce 
paragraphe sont "les contributions volontaires", M. Brito 
exprime l'espoir que les pays developpes voudront bien 
faire preuve de comprehension. 

38. En ce qui concerne le paragraphe 9 du dispositif, 
M. Brito regrette que certaines delegations ne comprennent 
pas les craintes des pays en voie de developpement, craintes 
du reste parfaitement justifiees puisque l'aide internationale 
au developpement et les perspectives commerciales des pays 
en voie de developpement sont deux sujets d'importance 
vitale pour ces pays. 
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39. Abordant Ia question des amen dements presentes 
oralement, M. Brito accepte, au nom des auteurs, !'amen-
dement du Venezuela (A/C.2/L.1213) modifie oralement 
par le representant de Cuba a Ia 1435eme seance. 

40. Pour ce qui a trait a l'amendement presente oralement 
par l'Espagne, les auteurs ne sont malheureusement pas 
parvenus a un accord, bien qu'ils soient favorablement 
disposes a son egard. 

41. Ils acceptent l'amendement presente oralement par le 
representant du Ghana a Ia 1435eme seance et tendant a 
inserer apres le paragraphe 2 du dispositif le paragraphe 7 
du dispositif du projet de resolution A/C .2/L.ll95, modifie 
par l'amendement du Bresil contenu dans le document 
A/C .2/L.1215. 

42. M. Brito exprime l'espoir qu'ainsi modifie le projet de 
resolution recueillera une tres large majorite. 

43. M. TAN (Singapour) n'est toujours pas convaincu 
qu'une resolution sur le fond du probleme de l'environ-
nement soit utile au stade actuel. Le fond de ce probleme 
ne devrait etre aborde qu'a Stockholm. En outre, Ia 
delegation singapourienne n'est pas satisfaite d'un certain 
nombre de propositions. Elle s'abstiendra done lors du vote 
sur le projet de resolution A/C.2/L.1185/Rev.2 ainsi que 
sur les amen dements. 

44. M. ZAHEDI (Iran) declare que, pour l'essentiel, Ia 
delegation iranienne est favorable au projet de resolution 
mais elle voudrait presenter un certain nombre de sug-
gestions aux auteurs, car le texte peut encore etre conside-
rablement ameliore. A cet egard, elle n'approuve pas les 
amendements proposes par Ia delegation du Royaume-Uni. 
En presentant ces suggestions, elle ne cherche pas a obtenir 
de concessions de Ia part des auteurs mais plutot a 
ameliorer le texte de sorte qu'il obtienne un plus large 
appui. 

45. Elle aimerait que soit supprime au neuvieme alinea du 
preambule le membre de phrase "du fait de leur propre 
niveau eleve d'activites industrielles imparfaitement plani-
fiees et insuffisamment coordonnees". 

46. Quant au deuxieme amendement, il concerne le 
dix-neuvieme alinea du preambule dans le texte anglais, oil 
le mot "particularly", a Ia troisieme ligne, pourrait etre 
rem place par !'expression "such as". 

47. En outre, Ia delegation iranienne propose de sup-
primer Ia fin du paragraphe 8 du dispositif du projet de 
resolution considere, a partir de "a fixer sur Ia base". 

48. Elle appuie toutefois !'ensemble du projet de reso-
lution et espere que les modifications qu'elle a proposees 
seront acceptees. Elle appuie en outre les suggestions 
formulees par le representant de l'Espagne au sujet du 
paragraphe 4 c, du dispositif. M. Zahedi ajoute que les 
projets de resolution contenus dans les documents A/C.2/ 
L.1185/Rev.2 et A/C.2/L.ll95 se completent; le projet de 
resolution A/C.2/L.ll95 est un projet de resolution de 
procedure, et Ia dtHegation iranienne n'est disposee a 
accepter aucun amendement; elle demande done au repre-

sentant du Bresil de bien vouloir retirer celui qu'il a 
presente. 

49. M. AYOUB (Tunisie) estime que le premier pro jet de 
resolution traite de problemes de procedure et le deuxieme 
de principes politiques. La delegation tunisienm appuie 
dans !'ensemble Ia resolution A/C.2/L.ll85/Rev.2, car elle 
admet que lla question du developpement et celle de 
l'environnement sont deux aspects d'une meme activite a 
savoir le developpement economique et social. La dele-
gation tunisienne est heureuse que les auteurs du projet de 
resolution aient accepte les amendements propos.es par le 
Venezuela et regrette qu'ils n'aient pas accepte Ia suggestion 
de l'Espagne qui, a son avis, devrait constituer un amen-
dement en bonne et due forme. M. Ayoub n'est pas de !'avis 
du representant du Bresil lorsque ce dernier declare que cet 
amendement n'a pas place dans cette resolution. Pour ce 
qui est de l'alinea c du paragraphe 4, il ne voit pas c~ qu'ont 
de particulier les problemes de l'environnement des pays 
sans littoral. Pourtant Ia Tunisie, comme les aut res pays 
mediterraneens, connaft bien Ia question, ne cessomt d'etre 
en presence de problemes de pollution marine. M. Ayoub 
approuve Ia suggestion du Ghana qui consistait a ineorporer 
au projet de resolution A/C.2/L.ll85/Rev.2le paragraphe I 
du projet de resolution A/C.2/L.ll95, modifie par le Bresil. 

50. Abordant Ia question des amendements proposes par 
le Royaume-Uni et l'Australie, le representant de Ia Tunisie 
approuve l'amendement propose pour le neuvieme alinea du 
preambule. Quant a l'amendement au dix-huitieme, 
M. Ayoub regrette que les negociations menees a son sujet 
n'aient pas ete suffisantes et s'y declare oppose. II approuve 
Ia modification proposee pour le paragraphe 2 du dispositif. 
Par contre, il trouve le paragraphe 3 satisfaisant tel! qu'il est 
actuellement redige. Quant a l'alinea c du paragraphe 4 du 
dispositif, il estime que les negociations n'ont pas ete 
suffisantes mais approuve Ia modification propostie. II se 
declare oppose a Ia suppression du paragraphe 5 mais 
approuve celle du paragraphe 7' car il n'appartien1. pas a la 
Commission de demander l'assouplissement des conditions 
de pret en matiere d'environnement. M. Ayoub juge prema-
ture de fixer Ia base des contributions volontaires et 
approuve done l'amendement propose pour le paragraphe 8. 
II approuve encore l'amendement au paragraphe 9, car il 
n'est pas bon de lier les mains de Ia CNUCED en lui 
demandant d<: presenter une etude detaillee a Ia troisieme 
Conference. 

51. M. HUTAGALUNG (lndonesie) declare appuyer les 
amendements proposes par le Venezuela (A/C.2/L.l213). 
En ce qui concerne les amendements proposes par l'Aus-
tralie et le Royaume-Uni (A/C.2/L.l214), Ia delegation 
indonesienne est prete a approuver les modifications 
apportees aux paragraphes 2 et 3 pourvu que le nouveau 
texte n'amene pas le lecteur a prejuger !'issue de Ia 
Conference. La delegation indonesienne s'abstiendra lors du 
vote sur les amendements relatifs au neuvieme alinea du 
preambule et aux paragraphes 8 et 9 du dispositif. Quant 
aux autres propositions, le representant de l'Indonesie 
considere qu'elles n'apportent aucune amelioration au texte 
et ne les appuiera done pas. II est dispose a voter pour 
!'ensemble du projet de resolution s'il est tenu compte des 
vues qu'il vient d'exprimer. 
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52. M. ORCIC (Yougoslavie) dit ne pas etre convaincu par 
les arguments qu'a employes Ia representante du Royaume-
Uni pour justifier les amendements qu'elle proposait. Il 
s'etonne que ces amendements aient ete presentes seule-
ment le vendredi precedent, alors que Ia Commission est 
saisie de ce texte depuis un mois. Par ai!leurs, il ne 
comprend pas comment Ia delegation yougoslave peut avoir 
ete accusee de ne pas vouloir negocier alors que precisement 
le Royaume-Uni n'a pas accepte de changer quoi que ce soit 
a ses propres amendements. Certains des mots contenus 
dans ces amendements nient simplement que les demandes 
formulees par les pays en voie de developpement dans le 
projet de resolution soient justifiees. II est absolument faux 
que les auteurs de ce projet de resolution aient cherche a 
faire obstacle a Ia troisieme session de Ia CNUCED. La 
delegation yougoslave tient a souligner que l'objectif de 
I p. 100 fixe dans Ia Strategic est bien trop limite. Apres 
toutes ces discussions, Ia delegation yougoslave est encore 
plus persuadee de l'utilite de Ia resolution envisagee. 

53. M. SANTA-CRUZ (Chili) deplore, en ce qui concerne 
le projet de resolution A/C.2/L.1185/Rev.2, !'absence de 
negociations veritables. On a dit que Ia faute en revenait 
aux auteurs du projet de resolution; en fait, les amende-
ments proposes par le Royaume-Uni et l'Australie ne sont 
pas precisement conyus pour faciliter un accord. A cet 
egard, M. Santa-Cruz approuve totalement Ia declaration du 
representant de Ia Yougoslavie. II aurait fallu faire !'im-
possible pour que I' Assemblee generale accorde a Ia 
troisieme session de Ia CNUCED le maximum d'autorite. 
Par ailleurs, il faudrait eviter que Ia Conference ne constitue 
un ecran commode pour cacher les responsabilites. II 
faudrait eviter que l'on ne retire du texte du projet de 
resolution !'impression qu'il existe des solutions toutes 
faites, comme c'est le cas avec le projet A/C.2/L.l195. La 
delegation chilienne appuierait tout effort de conciliation 
fonde sur ces considerations; s'il se revele infructueux, elle 
se verra obligee d'approuver le projet de resolution A/C.2/ 
L.1195 tel qu'il est modifie par les amendements deja 
adoptes. Pour ce qui est des paragraphes 7 et 8 du dispositif 
du projet de resolution A/C.2/L.1185/Rev.2, Ia delegation 
chilienne s'abstiendra, sans en demander Ia suppression 
comme les delegations britannique et australienne. Elle 
souligne l'inutilite de Ia recommandation faite dans le 
paragraphe 7 aux institutions financieres internationales. 
On sait tres bien que Ia direction de Ia Banque mondiale ne 
trouve des ressources que lorsque le pro jet !'interesse. 
S'agissant du paragraphe 8, Ia delegation chilienne s'abs-
tiendra car elle n'admet pas qu'on substitue un systeme de 
contributions volontaires aux obligations de solidarite que 
prevoit Ia Charte. 

54. M. Santa-Cruz espere qu'on parviendra a une formule 
de conciliation avant le vote. 

55. M. O'RIORDAN (Irlande) approuve les amendements 
proposes par les delegations britannique et australienne 
ainsi que ceux proposes par les delegations venezuelienne et 
espagnole. II ne saurait approuver le paragraphe 7 tel qu'il 
se presente, car on ne peut lui demander d'accepter un 
tcxte qu'il ne comprend pas. 

56. M. VERCELES (Philippines) n'est pas satisfait du 
projet de resolution malgre les amendements deja adoptes; 

il le regrette, car il reconnaft le lien qui existe entre 
l'environnement et le developpement. Par ailleurs, le projet 
de resolution traite de problemes de fond qui devraient 
plutot etre examines a Ia Conference sur l'environnement. 
Certaines idees n'ont pas leur place dans ce projet et 
refletent des positions qui ne facilitent pas un accord. Pour 
ce qui est des amendements A/C.2/L.l214, Ia delegation 
philippine approuve celui concernant le neuvieme alinea du 
preambule. Elle n'a pas d'idee preconyue quant au nouvel 
alinea qui devrait remplacer le dix-huitieme alinea. Elle 
approuve les amendements portant sur les paragraphes 2 
et 3 du dispositif. Elle accepte de meme le nouveau texte 
qui remplace l'alinea b du paragraphe 4, etant donne 
l'ambiguite du texte actuel. La delegation philippine appuie 
entierement !a proposition de l'Espagne visant a ajouter un 
nouvel alinea d au paragraphe 4. Elle approuve la sup-
pression du paragraphe 5, car la question des essais 
nucleaires et les autres questions dont il y est fait mention, 
pour importantes qu'elles soient, ne sont pas a leur place 
dans ce texte. Un nouveau libelle doit etre trouve pour le 
paragraphe 7, qui ne doit pas forcement disparaitre. 
S'agissant du paragraphe 8, le libelle actuel semble prefe-
rable pourvu que !'on supprime Ia fin de Ia phrase a partir 
de "a fixer sur !a base", comme l'ont propose !a delegation 
gham!enne et d'autres delegations. M. Verceles estime, 
comme Ia delegation ghaneenne, que le texte de l'amende-
ment britannique et australien est satisfaisant. Par ailleurs, 
!a delegation philippine desirerait que certaines expressions 
soient modifiees; ainsi au septieme alinea du preambule, 
"saine ecologie" devrait etre remplace par "criteres eco-
logiques sains"; le neuvieme aline a devrait etre remplace par 
le texte propose par le Royaume-Uni; quant au dix-
septieme alinea, M. Verceles trouve !a deuxieme ligne 
ambigue. 

57. M. NDUNGU (Kenya) apprec1e a sa juste valeur le 
resultat des efforts deployes par les auteurs du projet 
A/C.2/L.1185/Rev.2; il reproche cependant au preambule 
dudit projet d'etre trop long et parfois repetitif : a son avis 
on pourrait en elirniner le treizieme alinea, le quatorzieme 
alinea qui porte sur un sujet mieux traite dans le quinzieme 
alinea, et enfin le vingtieme alinea qui ne precise ou ne 
justifie en rien le dispositif. On pourrait de meme simplifier 
le paragraphe 2 du dispositif dont Ia derniere disposition est 
superflue. 

58. En revanche, Ia delegation kenyenne appuie !'amen-
dement presente oralement a Ia seance precedente par le 
representant de l'Espagne et tendant a inserer au para-
graphe 4 du dispositif une clause sur les risques de pollution 
des cotes. Les auteurs devraient accepter cet amendement 
tres important pour les petits pays et, par exemple, le 
Kenya, dont l'une des grandes ressources est le tourisme et 
qui se heurte a ce probleme de Ia pollution des eaux 
c6ticres par les navires. Par ailleurs, Ia delegation kenyenne 
appuiera les amendements au neuvieme alinea du preambule 
presente par le Royaume-Uni et l'Australie dans le do-
cument A/C .2/L.l 214; elle appuiera egalement les amen-
dements de ces deux puissances aux paragraphes 2 et 8 du 
dispositif. amendements qui devraient permettre au projet 
de recueillir le consensus de la Commission. ll lui est 
cependant impossible d'appuyer Ia suppression du para-
graphe 7 du dispositif, comme il est propose dans le 
document A/C.2/L.l214. Le texte de ce paragraphe lui 
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paralt tout a fait pertinent, mais on pourrait l'ameliorer 
encore en le modifiant selon Ia suggestion du representant 
du Bresil (A/C.2/L.1215) et en y supprimant le mot 
"exclusif" de fas:on a lui donner une portee plus large, 
comme l'a propose le representant de Ia France. 

59. M. SWARTZ (Suede) declare que sa delegation 
approuve les motifs qui ont inspire Ia presentation du projet 
A/C .2/L.1185 /Rev .2 et que ce pro jet devrait permettre aux 
participants a Ia Conference sur l'environnement de par-
venir plus facilement a un accord. La delegation suedoise ne 
peut cependant appuyer toutes les dispositions de ce projet. 
A son avis, par exemple, le projet ne presente pas de fa<;on 
equilibree les rapports entre les problemes d'environnement 
et le developpement tels qu'ils ont ete decrits dans le 
rapport de Founex qui semble avoir recueilli l'appui 
general; on n'y insiste pas assez sur Ia necessite de tenir 
compte des considerations d'environnement dans les efforts 
de developpement de fa<;on a favoriser au maximum Ia 
croissance economique. D'autre part, le projet tend a faire 
inscrire au programme de Ia Conference sur l'environ-
nement certaines questions, notamment celle de l'emploi 
des armes nucleaires, chimiques et biologiques mentionne 
au paragraphe 5 du dispositif, qui sont deja etudiees par 
d'autres organes. 

60. Enfin, le projet prejuge les conclusions de Ia Confe-
rence sur des questions telles que le projet de declaration 
sur l'environnement et le financement de !'assistance aux 
pays en voie de developpement, et cela risque de rendre les 
problemes plus difficiles a resoudre. 

61. M. ARNAUD (Argentine) tient a reexpliquer, sur Ia 
demande du representant de Ia Grece, comment les auteurs 
du projet A/C.2/L.1185/Rev.2 comprennent l'alinea d du 
paragraphe 3 du dispositif de ce projet auquella delegation 
grecque suggere d'apporter deux amendements. Comrne Ia 
delegation argentine l'a deja explique lors de Ia 1427eme 
seance, l'alinea a du paragraphe 3 du dispositif dudit pro jet 
souligne qu'il irnporte de respecter pleinement l'exercice de 
Ia souverainete perrnanente sur les ressources naturelles et le 
droit qu'a chaque pays d'exploiter ses propres ressources 
conformernent a ses propres priorites et a ses propres 
besoins, rnais a Ia condition expresse et d'ailleurs logique 
que cela soit fait "de maniere a eviter de provoquer des 
effets prejudiciables pour d'autres pays"; cette condition 
est de nouveau enoncee a l'alinea d de ce meme para-
graphe 3. En effet, l'exercice par les Etats de leur droit 
souverain sur les ressources naturelles est sournis a !'obli-
gation de ne pas nuire a d'autres Etats et done a leurs 
voisins, conformement aux principes fondamentaux de bon 
voisinage - et, dans le contexte socio-economique de Ia 
Conference sur l'environnement, de bon voisinage econo-
mique -, de solidarite internationale, d'utilisation ration-
neUe des ressources naturelles, de responsabilite et de 
cooperation internationales. principes qui sont pour la 
plupart mentionnes expressement dans le projet de reso-
lution A/C.2/L.1185/Rev.2. D'autres auteurs du projet, et 
en particulier le Bresil, ont egalement fait plusieurs fois 
mention de cette condition expresse que les Etats doivent 
respecter, et M. Arnaud espere que ses explications suffi-
ront a dissiper les derniers doutes du representant de la 
Grece. 

62. Mile DARLING (Royaume-Uni) rernercie .le repre-
sentant du Bresil de la tentative qu'il a faite pour arneliorer 
le libelle du paragraphe 7 du dispositif maif, se voit 
cependant forcee de maintenir son pro pre arne ndement 
visant a supprimer ce paragraphe. En effet,la delegation du 
Royaume-Uni estime que les dispositions de ce paragraphe 
tendent a entraver Ia liberte d'action des institutions 
financieres internationales et qu'il serait par ailleurs pre-
mature d'accroitre, a ce stade, le volume de !'assistance 
economique destinee a la planification et a !'execution de 
projets interessant la sauvegarde de l'environnement. 

63. M. FERNANDEZ-VILLAVERDE (Espagne) remercie 
toutes les delegations qui ont appuye l'ame ndement 
espagnol au paragraphe 4 du dispositif et indique qu'apres 
avoir consulte certains auteurs du projet il voudrait main-
tenant l'inserer dans le paragraphe 4 en tant qu'alinea d; 
l'alinea d du texte actuel du paragraphe 4 devienclrait alors 
l'alinea e et le reste du paragraphe demeurerait inchange. La 
delegation espagnole tient a ce que son amendement soit 
mis aux voix. 

64. Le PRESIDENT annonce que, s'il n'y a pas d'objec-
tion, on peut maintenant passer a Ia mise aux voix clu projet 
A/C.2/L.1185/Rev.2 et, tout d'abord, a celle des amende-
ments et sous-amendements ace projet. 

65. M. AHMED (Secretaire de Ia Commission) donne 
lecture des sous-arnendernents proposes oralement par le 
representant de Cuba pour les amendernents presentes par 
le Venezuela dans le document A/C .2/L.l213, du nouveau 
texte insere par les auteurs sur Ia proposition du Ghana en 
tant que paragraphe 3 du dispositif, de la modification 
apportee par les auteurs eux-memes aux quatrierne et 
cinquieme lignes du paragraphe 2 du dispositif, ainsi que du 
nouveau texte qu'ils ont substitue aux trois premieres !ignes 
du paragraphe 7 du dispositif, et enfin des modifications 
qu'ils ont apportees au paragraphe 10 du dispositif. 

Neuvieme alimia du preambule 

66. Le PRESIDENT signale que deux amendements ont 
ete presentes a cet alinea : il s'agit d'un amendement des 
representants de 1' Australie et du Royaume-Uni, qui figure 
au paragraphe 1 du document A/C.2/L.l214 et d'un amen-
dement presente par !'Iran tendant a supprimer le membre 
de phrase "du fait de leur propre niveau eleve d'activites 
industrielles irnparfaitement planifiees et insuffisamment 
coordonnees". Conformement a !'article 131 du reglement 
interieur, le President met aux voix en premier lieu 
l'amendement presente par les representants de l'Australie 
et du Royaume-Uni. 

Par 51 voix contre 33, avec 7 abstentions, l'amendement 
figurant au paragraphe 1 du document A/C.2/L.l214 est 
rejete. 

Par 53 voix contre 29, avec 7 abstentions, l'amendement 
iranien est rejete. 

67. Le PRI~SIDENT rappelle que le represemant du 
Kenya a propose oralement de supprimer les treizieme, 
quatorzieme et vingtieme alineas du preambule. 
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Par 65 voix contre 5, avec 22 abstentions, l'amendement 
kenyen tendant d supprimer le treizieme alinea du pream-
bule est rejete. 

Par 71 voix contre 2, avec 21 abstentions, l'amendement 
kenyen tendant a supprimer le quatorzieme a/inca du 
preambule est rejett;. 

Par 72 voix contre 3, avec 16 abstentions, I 'amendement 
kenyen tendant d supprimer le vingtieme alinea du pream-
bule est rejete. 

Dix-huitieme a/inca du preambule 

Par 53 voix contre 25, avec 13 abstentions, l'amendement 
jigurant au paragraphe 2 du document A/C.2/L.1214 est 
rejete. 

Dix-neuvieme a/inca du preambule 

68. Le PRESIDENT indique que le representant de !'Iran 
a propose de remplacer le mot "notamment" par les mots 
"tels que". 

Par 50 voix contre 20, avec 17 abstentions, l'amendement 
iranien est rejete. 

Paragraphe 2 du dispositif 

Par 45 JJoix contre 38, avec 9 abstentions, l'amendement 
jigurant au paragraphe 3 du document A/C.2/L.1214 est 
rcjete. 

69. Mile DARLING (Royaume-Uni) declare que les dele-
gations australienne et britannique acceptent Ia proposition 
du representant des Philippines tendant a remplacer, dans 
le texte anglais de l'amendement, les mots "wherever 
f!rJssiblc" par les mots "as much as possible". 

H1ragraphc 3 du dispositU 

Par 58 I'Oix contrc 29, m.·ec 6 abstentions, l'amendcment 
jigurant au paragraphc 4 du document A/C.2/L.1214, tel 
qu 'if a etc revise, est rejetc;. 

A linea b du paragraphe 4 du dispositif 

Par 55 voix co11tre 26, avec 12 abstentions.l'amendement 
jigurant au paragraphe 5 du document A/C2jL.1214 est 
rejcte. 

Nouvel a/inca d du paragraplze 4 du dispositzf 

70. Le PRESIDENT signale que le representant de 
l'Espagne a propose !'inclusion du texte ci-apn~s. Cll tant 
que nouvel alinea d du paragraphe 4 : "Etudier en leur 
pretant une attention speciale les problemes et Ia situation 
de l'environnement des pays dont le littoral est parti-
culierement expose il des risques de pollution marine". 

Par 84 voix contre zero, avec 8 abstentions, cet alinea est 
adopt e. 

Paragraphe 5 du dispositif 

Par 69 voix contre 14, avec 12 abstentions, I 'amendement 
jigurant au paragraphe 6 du document A/C.2/L.1214 est 
rejete. 

Paragraphe 7 du dispositif 

Par 57 voix contre 21, avec 16 abstentions, l'amendement 
figurant au paragraphe 7 du document A/C.2/L.1214 est 
rejete. 

Paragraphe 8 du dispositif 

71. Le PRESIDENT indique que deux amendernents sont 
presentes il ce paragraphe : il s'agit de l'arnendernent du 
Royaume-Uni et de l'Australie -- au paragraphe 8 du 
document A/C.2/L.1214 - et d'un amendement presente 
oralernent par les delegations du Ghana, de !'Iran et de Ia 
Tunisie. tendant a supprirner les mots "a fixer sur Ia base 
d'un pourcentage des depenses encourues par les pays 
developpes a des fins de protection de l'environnement". 
Conformement a !'article 131 du reglement interieur. le 
President met aux voix en premier lieu l'amendement 
presente par le Royaume-Uni et I' Australie. 

Par 46 1•oix contre 34, avec 13 abstentions, l'amendement 
.figurallt au paragraphe8 du document A/C.2/Ll214 est 
rejetc. 

Par 3 7 Foix con tre 36, avec 21 abstentions, I 'amendement 
prc;scn te par les dC!egations du Ghana. de I'! ran et de Ia 
Tunisie est adopte. 

Para[.;raplzc 9 du dispositif 

Par 51 l'oix contrc 32. m•cc 10 abstentions, l'amendement 
jigurant au paragraphe 9 du document A/C.2/L.1214 est 
rejete. 

72. M. ZAGORIN (Etats-Unis d'Amerique) demandc un 
vote separe sur le paragraphe 2 du dispositif. 

Par 59 voz~x- contre 11, aJ·ec 25 abstentions. lc paraffaphe 2 
du dispusitif est adopt c. 

NouJ'cau paragraphe 3 du dispositff 

73. Mile DARLING (Royaume-Uni) demande un vote 
scpare sur le nuuveau paragraphe 3 ccnse devoir etre inclus 
au dispositif. 

74. Le PRES! DE~T rappelle que le nouveau paragraphe 
en questiun est en fait le paragraphe 7 du dispositif du 
proJct de resolution A/C .2/L.ll95. modi fie par le Bresil 
(A/(' .2/L 1:215 ). Lc libelle propose pour cc nouveau para-
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graphe est le suivant : "3. Reaffirme qu'il importe que Ia 
Conference tienne pleinement compte des inten~ts des pays 
en voie de developpement et, dans ce contexte, fait siennes 
les vues exprimees dans Ia section VII de Ia Declaration et 
des principes du programme d'action adoptes a Lima le 
7 novembre 1971 par Ia Reunion ministerielle du Groupe 
des 77 pays en voie de developpement ;". 

Par 63 voix contre 7, avec 24 abstentions, le nouveau 
paragraphe 3 est adopte. 

Ancien paragraphe 3 du dispositif 

75. Le PRESIDENT annonce que Ia Grece a demande un 
vote separe sur les mots "de fixer ses propres normes et 
criteres en matiere d'environnement", qui figurent a 
l'alinea d. 

Par 75 voix contre une, avec 18 abstentions, les mots "de 
fixer ses propres normes et criti:res en matiere d'environ-
nement" sont maintenus. 

Paragraphe 7 du dispositif 

76. Le PRESIDENT signale que le representant de Ia 
Grece a demande un vote separe sur les mots "de !'avis 
exclusif de ces pays". 

77. M. DIALLO (Haute-Volta), soulevant un point 
d'ordre, fait observer que les membres de Ia Commission, en 
rejetant l'amendement correspondant presente par le 
Royaume-Uni et I' Australie, se sont en fait prononces pour 
le maintien des mots sur lesquels un vote separe est 
de man de. 

Par 59 voix contre 12, avec 20 abstentions, les mots "de 
/'avis exclusif de ces pays" sont maintenus. 

Paragraphe 8 du dispositif 

78. M. SANTA-CRUZ (Chili) demande un vote separe sur 
le paragraphe 8. 

Par 57 voix contre 14, avec 22 abstentions, le paragraphe 8 
du dispositif est maintenu. 

Ensemble du projet de resolution A/C.2/L.ll85/Rev.2, tel 
qu 'if a ete modifie. 

Sur Ia demande du representant de Ia Yougoslavie, il est 
procede au vote par appel nominal. 

L 'appel commence par le Maroc, dont le nom est tire au 
sort par le President. 

Votent pour: Nigeria, Pakistan, Perou, Philippines, 
Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite, Senegal, Soudan, 
Souaziland, Republique arabe syrienne, Thai1ande, Togo, 
Tunisie, Turquie, Ouganda, Haute-Volta, Uruguay, Vene-
zuela, Yemen, Yougoslavie, Zai·re, Zambie, Afghanistan, 

Algerie, Argentine, Bolivie, Bresil, Birmanie, C2meroun, 
Republique centrafricaine, Ceylan, Chili, Colombie, Congo, 
Costa Rica, Cuba, Chypre, Dahomey, Republiquc Domi-
nicaine, Equateur, Egypte, El Salvador, Guinee equatoriale, 
Ethiopie, Fidji, Guatemala, Guyane. Honduras, Inde, 
Indonesie, Iran, Irak, Cote d'Ivoire, Jamai·que, Kenya, 
Kowei't, Republique arabe libyenne, Madagascar, Malawi, 
Mali, Mexique. 

Votent contre: Royaume-Uni de Grande-Brel:agne et 
d'lrlande du Nord, Etats-Unis d' Amerique, Australie, 
Belgique. 

S'abstiennent: Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Norvege, 
Pologne, Portugal, Sierra Leone, Singapour, Espagne, 
Suede, Trinite-et-Tobago, Republique socialiste ~:ovietique 
d'Ukraine, Union des Republiques socialistes sovietiques, 
Autriche, Bulgarie, Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie, Canada, Tchecoslovaquie, Danemark, Finlande, 
France, Ghana, Grece, Hongrie, Islande, Irlande, Israel, 
Italie, Japon, Liberia, Malte, Mongolie. 

Par 62 voix contre 4, avec 31 abstentions, le projet de 
resolution A/C.2/L.1885jRev.2, tel qu'il a ete modifie, est 
adopte. 

79. M. MANI (lnde), prenant Ia parole pour une expli-
cation de vote, dit a voir vote en faveur du pro jet de 
resolution dans son ensemble, bien qu'il n'y soit pas fait 
mention de Ia pollution provoquee par le peuplement 
humain - sujet qui, de !'avis de Ia delegation indienne, doit 
figurer parmi ceux qui seront discutes a Ia Conf(hence de 
Stockholm-, etant entendu que ce probleme fera !'objet 
d'un examen aux termes des dispositions du neuvieme 
alinea de Ia resolution qui vient d'etre adoptee, et que le 
Comite preparatoire de Ia Conference, a sa prochaine 
reunion, s'en saisira. 

80. M. VIAUD (France) dit que Ia delegation fran9aise 
s'est abstenm:, car les amendements qu'elle approuvait ont 
tous ete rejetes. Elle ne peut accepter que Ia responsabilite 
financiere de Ia lutte pour Ia protection de l'environnement 
soit rejetee sur Ies pays developpes et qu'il lwr soit 
de man de de fournir une assistance supplemen taire par 
rapport aux objectifs deja fixes dans le cadre de Ia 
deuxieme Decennie, car cette demande compromet les 
objectifs memes de cette deuxieme decennie. En ce qui 
concerne le paragraphe 8 du dispositif, M. Viaud :;'etonne 
qu'il soit demande aux Etats Membres d'envisa.ger des 
contributions volontaires car, des !'instant ou elles sont 
demandees, ces contributions ne peuvent plus etre 
volontaires. 

81. M. JOSEPH (Australie) dit que l'Australie esperait 
voir accepter une partie au moins des amendements qu'elle 
avait presentes avec le Royaume-Uni, d'autant plus qu'un 
certain nombre de ces amendements semblent recueillir, 
officieusement, un appui considerable, meme de Ia part de 
certains des auteurs de Ia resolution, a titre prive. En fait, 
aucun amendement n'a etc accepte, pas meme ceux que Ia 
delegation australienne persiste a considerer comme extre-
mement conciliants. Pour cette raison, elle a e:;time ne 
pouvoir que voter contre Ia resolution dans son ensemble. 
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82. M. KOTOBALAVU (Fidji) declare que sa delegation a 
vote contre l'amendement tendant a supprimer le para-
graphe 5 du dispositif parce que son pays u.e cesse de 
s'e!ever contre les essais d'armes nucleaires, car il appartient 
a une region directement menacee par Ia radioactivite 
resultant de ces essais. 

83. M. HILLEL (Israel) declare que sa delegation s'est 
abstenue sur !'ensemble du projet de resolution, celui-ci 
contenant certaines dispositions qui prejugent les decisions 
de Ia Conference de Stockholm, decisions qui ne pourront 
normalement etre prises qu'apres de longs echanges de vues 
et de longues negociations. 

84. La delegation israelienne a vote en faveur de plusieurs 
amendements de l'Australie et du Royaume-Uni, estimant 
qu'ils etaient de nature a apporter une contribution 
constructive a Ia recherche des solutions. 

85. Quant au deuxieme alinea du preambule, Ia delegation 
israelienne tient a preciser qu'elle n'est guere en mesure 
d'evaluer les efforts deployes et les resultats obtenus par les 
organismes des Nations Unies en vue d'elaborer un plan 
d'action dans le domaine de l'environnement, etant donne 
que son pays n'est pas admis a participer a l'un des 
seminaires pertinen ts. 

86. M. MAKEEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) explique que sa delegation s'est abstenue sur 
!'ensemble du projet de resolution, celui-ci ne corres-
pondant ni a Ia position de Ia delegation sovietique sur Ia 
convocation de Ia Conference de Stockholm - position deja 
maintes fois expost!e au sein des organismes competents des 
Nations Unies ·- ni au contenu de Ia Declaration com-
mune des pays socialistes sur Ia deuxieme Decennie du 
developpement et du progres social, publiee le 21 
septembre 1970 1 

. 

87. M. CALENDA (Italie) declare que, si sa delegation 
s'est abstenue sur !'ensemble du projet de resolution, c'est 
parce que celui-ci ra laissee assez perplexe. 

88. Ayant approuve sans reserve 1es amendements du 
Royaume-Uni, Ia delegation italienne ne peut qu'en 
regretter 1e rejet; s'i1s avaient ete acceptes, elle aurait ete en 
mesure de voter en faveur du projet de resolution. 

89. Toutefois, Ia principale difficulte de Ia delegation 
italienne a l'egard du projet de resolution est Ia conception 
meme de ce projet qui, d'une part, reste en dec;a de 

1 Documents officiels de l'Assembli!e generale, vingt-cinquieme 
session, Annexes, point 42 de l'ordre du jour, document A/8074. 

!'argument principal et, d'autre part, l'outrepasse. II reste en 
dec;a parce qu'il semble reduire Ia Conference de Stockholm 
au probleme des rapports entre l'environnement et le 
developpement; il va au-deJa, parce qu'il finit par postuler 
implicitement que Ia Conference de Stockholm est un 
double, sur les problemes de l'environnement, des sessions 
de Ia CNUCED. 

90. M. Calenda exprime ce point de vue d'autant plus 
librement que Ia delegation italienne, des Ia premiere 
session du Comite preparatoire, a souligne !'importance du 
probleme environnement-developpement. Mais il n'y a pas 
que ce probleme. Il y en a de plus graves encore, de 
caractere scientifique, technique et structure!, qui cons-
tituent un tout et qu'il s'agit de resoudre avant de pouvoir 
examiner concretement le probleme environnement-
developpement. 

91. De !'avis de Ia delegation italienne, il est faux de 
pretendre que les problemes de l'environnement decoulent 
exclusivement de !'industrialisation. Un projet d'industria-
lisation bien conc;u, techniquement planifie, n'entrafne pas 
une degradation de l'environnement, tandis que Ia degra-
dation du sol est un heritage que tous les pays ont rec;u de 
Ia periode preindustrielle et qui affecte peut-etre davantage 
les pays non industrialises que ceux qui le sont. L'amelio-
ration des conditions du sol - reboisement, arret de Ia 
desertification, amenagement des rivieres et des COUTS d'eau 
a caractere torrentiel - pose des problemes financiers 
extremement lourds. Par ailleurs, personne ne peut nier que 
Ia degradation du sol depend avant tout de conceptions 
politiques et sociales erronees qui ne sont pas caracteris-
tiques des pays hautement industrialises. 

92. Pour terminer, Ia delegation italienne estime ne pas 
pouvoir se taire quant a !'impression que le projet de 
resolution fait naftre' a sa voir que ses auteurs veulent a tout 
prix politiser des problemes qu'a Stockholm on entamera a 
peine. C'est Ia Conference de Stockholm qui sera Ia pierre 
de touche des possibilites qui s'offriront aux pays du 
monde pour resoudre les graves problemes de l'environ-
nement, y compris celui des relations entre l'environnement 
et le developpement. En abordant concretement ces pro-
b!emes, Ia Conference se heurtera a de graves difficultes; 
aussi est-il peu sage de concourir a creer' a !'a vance et dans 
le vide, des difficultes supplementaires. La delegation 
italienne estime qu'avant de se diviser sur les problemes 
concrets ce qui peut tres bien arriver avant qu'il soit 
possible de trouver pragmatiquement des solutions - Ia 
communaute internationale devrait unir ses efforts dans Ia 
solidarite d'esprit que commande une action dont le but 
principal est d'ameliorer Ia condition humaine. 

La seance est leveed 21 h 5. 


